


FONCTIONNEMENT
P H A S E  D I A G N O S T I C

Type
d’habitat

Opération
solo

Opération
groupée

Je reçois un courrier avec les informations sur le déroulement 
des travaux

Je prends rendez-vous pour le constat avant travaux

Je prends rendez-vous avec l’entreprise de travaux pour 
réserver les 2 à 4 jours de chantier

Pendant les travaux chez moi, j’accueille les ouvriers

A la �n des travaux, je prends rendez-vous avec le service 
Branchements Privatifs du Territoire pour le contrôle de la 
mise en conformité 

Je reçois un courrier d’enquête 
sur la mise en conformité

Je suis favorable à la démarche
et/ou je dois fournir un certi�cat

de conformité (ex : en cas de vente)

Je prends contact avec le Territoire 
pour un diagnostic chez moi

Je suis défavorable

Mon installation est conforme :
Je reçois un courrier avec les 

résultats du diagnostic

Il y a des travaux à faire pour
la mise en conformité : Je reçois
une proposition de convention

pour que PEMB réalise les travaux

Je suis favorable
à la démarche

et je signe
la convention

Je ne souhaite pas signer
la convention et préfère faire 

les travaux moi-même 

P H A S E  T R A V A U X

Pavillon 4 200 € 5 000 €

Immeuble
et bâtiment

public

420 € /
Eq Hab

500 € /
Eq Hab

L E  S A V I E Z - V O U S  ?

Dans le cadre des JO, ces travaux béné�cient d’aides 
�nancières importantes, jusqu’au moins 2024.

En moyenne, le coût des raccordements à Paris Est 
Marne&Bois était de 6 500 € par branchement en 2021, 
et les riverains ont payé un reste à charge de 1 100 € en 
moyenne. 10% ont payé plus de 3 500 € et 50% n’ont 
rien eu à payer !

+1000 € pour la déconnexion de toutes les eaux pluviales

LES
ACTEURS

PARIS EST MARNE&BOIS
Dé�nit les zones prioritaires, répartit

les subventions, rédige les conventions avec
les propriétaires, véri�e la conformité

des installations et rémunère les entreprises

Agence de l’eau
Subventionne les 
études et travaux

Les Villes
Co-animent les réunions 
publiques et autorisent

les travaux 

Les entreprises
de travaux

 Réalisent les travaux 

Les Maîtres d’œuvre
Réalisent les enquêtes, préconisent

les travaux à faire, établissent les devis 
estimatifs, contrôlent les travaux 

jusqu’à leur réception

Les habitants (propriétaires)
Accueillent les Maîtres d’œuvre, 

acceptent la réalisation des travaux, 
�nancent éventuellement la part

non subventionnée

Je peux rentrer
dans la démarche

à tout moment,
tant que le chantier

est toujours en cours


